
          Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL       
   Lundi 4 février 2019 

      
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, maire. 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 11 
Votants   : 8 
 

Le quatre février deux mil dix-neuf, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-François RAVOT, Maire.  
  

Date de la convocation : 31 janvier 2019 
 

Présents : Mmes MP. Girod, C. Martin, C. Mathieu,  
                 MM.  JF Ravot, P. Chiggiato, C. Saitta, R. Letscher 
 
Absents excusés : Mme S. Mazenc-Nehr 
 
Absents : MM G. Duraffourg, T. Leyvraz, P. Tissot 
 
Procuration : S. Mazenc-Nehr à R. Letscher 
 
Secrétaire de séance : C. Saitta 
 
Début de la séance : 20 heures  

 

I.  Approbation du compte-rendu de la séance du 10 décembre 2018 

        Approuvé à l'unanimité 

II.  Délibérations 

 

1- Travaux de réhabilitation du guichet de la Poste et création d’un logement à CHEVRY (01) 
 Approbation de l’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°120 
 Approbation de l’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°010 
 Approbation de l’avenant n°2 au marché de travaux du lot n°010 

 
 
Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur le Maire de CHEVRY, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le projet de procéder à la réhabilitation du guichet de la Poste au rez-de-chaussée du bâtiment réhabilité, et à la 
création d’un logement à l’étage et en combles, en co-maîtrise d’ouvrage avec la SEMCODA ; 
VU la délibération du Conseil Municipal du 12 février 2018 attribuant le marché de travaux pour le lot 
n°120 « Isolation / cloisons / doublage / peintures » à l’entreprise PONCET CONFORT DECOR (01200 
CHATILLON EN MICHAILLE), pour un montant total de 47.940,28 €HT, dont « Réhabilitation du guichet 
de la Poste » (financement Commune) : 16.175,72 €HT, dont « Création d’un logement » (financement 
SEMCODA) : 31.764,56 €HT ; 
VU la délibération du Conseil Municipal du 10 avril 2018 attribuant le marché de travaux pour le lot n°010 
« VRD / terrassements » à l’entreprise ROUX TP (01960 PERONNAS), pour un montant total de25.684,70 
€HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement Commune) : 20.547,76 €HT, dont 
« Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 5.136,94 €HT ; 
VU la proposition d’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°120 « Isolation / cloisons / doublage / peintures » 
concernant la prise en compte des travaux modificatifs suivants : 

 



Montant total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Montant total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Complément de doublage 

+ embrasures au rez-de-

chaussée

1 321,92 € 1 321,92 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Mise en peinture des 

grilles de protection des 

fenêtres

239,66 € 239,66 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Suppression du poste 

A120/01/15 de la DPGF 

"Parement plâtre petite 

surface"

0,00 € 0,00 € 0,00 € -202,20 € -202,20 € 0,00 €

Suppression du poste 

A120/01/18 de la DPGF 

"Caisson gaines 

techniques"

0,00 € 0,00 € 0,00 € -297,70 € -297,70 € 0,00 €

Renforcement des cloisons 

du rez-de-chaussée
1 578,85 € 1 578,85 € 0,00 € -1 341,90 € -1 341,90 € 0,00 €

TOTAL 3 140,43 € 3 140,43 € 0,00 € -1 841,80 € -1 841,80 € 0,00 €

TRAVAUX

PLUS-VALUE MOINS-VALUE

 

 
et portant le montant total du marché à 49.238,91 €HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement 
Commune) : 17.474,35 €HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 31.764,56 €HT ; 
VU la proposition d’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°010 « VRD / terrassements » concernant la prise en 
compte des travaux modificatifs suivants : 
 

Montant 

total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Montant 

total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Modification du réseau 

EP et accroissement 

des reprises d'enrobés

8 704,98 € 6 963,98 € 1 741,00 € -5 142,60 € -4 114,08 € -1 028,52 €

Soit un total de : 3 562,38 € 2 849,90 € 712,48 €

TRAVAUX

PLUS-VALUE MOINS-VALUE

 
 
et portant le montant total du marché à 29.247,08 €HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement 
Commune) : 23.397,66 €HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 5.849,42 €HT ; 
VU l’accord de principe de la SEMCODA en date du 22 novembre 2018 sur les travaux supplémentaires pour la 
partie du bâtiment concerné ; 
VU la proposition d’avenant n°2 au marché de travaux du lot n°010 « VRD / terrassements » concernant la prise en 
compte des travaux modificatifs suivants : 



Montant total

dont 

« Réhabilitation du 

guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont « Création 

d’un logement » 

(financement 

SEMCODA)

TRAVAUX 

MODIFICATIFS :

PLUS-VALUE 4 987,60 € 3 990,08 € 997,52 €

MOINS-VALUE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

MONTANT TOTAL 4 987,60 € 3 990,08 € 997,52 €

Reprise de la plateforme pour stabilité

 
 
et portant le montant total du marché à 34.234,68 €HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement 
Commune) : 27.387,74 €HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 6.846,94 €HT ; 
VU l’accord de principe de la SEMCODA en date du 16 janvier 2019 sur les travaux supplémentaires pour la partie 
du bâtiment concerné ; 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
• APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux du lot du lot n°120 « Isolation / cloisons / doublage / 

peintures », pour un montant de +1.298,63 euros HT, portant ainsi le montant total du marché à 
49.238,91 euros HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement Commune) : 17.474,35 
euros HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 31.764,56 euros HT ; 

• APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°010 « VRD / terrassements », pour un 
montant de +3.562,38 euros HT, portant ainsi le montant total du marché à 29.247,08 €HT, dont 
« Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement Commune) : 23.397,66 €HT, dont « Création 
d’un logement » (financement SEMCODA) : 5.849,42 €HT ; 

• APPROUVE l’avenant n°2 au marché de travaux du lot n°010 « VRD / terrassements », pour un 
montant de +4.987,60 euros HT, portant ainsi le montant total du marché à 34.234,68 €HT, dont 
« Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement Commune) : 27.387,74 €HT, dont « Création 
d’un logement » (financement SEMCODA) : 6.846,94 €HT ; 

• AUTORISE  Monsieur le Maire ou son Représentant, à signer ces avenants ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant. 

 
           Approuvé à l’unanimité 
 

2- Construction d’une maison des associations à CHEVRY - Validation du dossier Avant-Projet Définitif 
- Validation du forfait définitif de rémunération d u maitre d’œuvre - Autorisation du dépôt du permis 
de construire 

 

Cette délibération annule et remplace celle votée en date du 12 novembre 2018. 

Madame l’adjointe au Maire en charge des travaux expose ce qui suit :  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
VU le projet de procéder à la construction d’une maison des associations à CHEVRY ; 
VU la délibération en date du 14 mai 2018 portant attribution du marché de Maitrise d’œuvre en vue de la 
construction d’une maison des associations à CHEVRY pour un montant (forfait provisoire de rémunération) de 140 
700 € HT au groupement de maitrise d’œuvre : MEGARD ARCHITECTES (mandataire) SYNAPSE 
CONSTRUCTION 
Considérant que l’équipe de maîtrise d’œuvre a réalisé les études d’Avant-Projet Définitif (APD), 
Considérant qu’il convient d’approuver le projet en phase APD établi par le maître d’œuvre,  
Considérant que le montant des travaux tel qu’il résulte de l’Avant-Projet Définitif présenté en novembre 2018 est 
fixé au montant de 1 358 000 euros hors taxes, valeur novembre 2018. 
Considérant que suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif, le contrat de Maitrise d’œuvre doit faire l’objet d’un 
avenant n°1 afin d’arrêter :  



- le coût prévisionnel définitif des ouvrages au stade de l’Avant-Projet Définitif  
- le forfait définitif de la rémunération des titulaires  
- la nouvelle répartition des honoraires de maîtrise d’œuvre par co-traitants et par éléments de mission 

 
Considérant que par conséquent le montant de rémunération initial fixé à 140 700 € HT, est porté à 161 336,00€ HT, 
pour un coût prévisionnel de 1 358 000 € HT. (valeur novembre 2018) en application de l’article 7.2.2 du CCAP du 
marché de maîtrise d’œuvre, 
Considérant que le permis de construire afférent à la construction peut être déposé,  
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• APPROUVE l’Avant-Projet Définitif relatif à la construction d’une maison des associations à CHEVRY sur 
la base d’un coût de travaux prévisionnel de 1 358 000 euros hors taxes ; 

• APPROUVE l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre d’un montant en plus-value de 20 636 € HT et 
portant ainsi le montant du marché à 161 336  € HT 

• AUTORISE  Monsieur Le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre 
ainsi que tous les documents afférents. 

• AUTORISE  Monsieur Le Maire ou son représentant à déposer le dossier de permis de construire 
correspondant. 

           Approuvé à l’unanimité 
 

3- Approbation de l’accord-cadre : Groupement de commandes - contrôle et entretien des poteaux 
incendie 

 
Madame l’adjointe au Maire en charges des Travaux rappelle à l’assemblée la délibération du 17/05/2016 dans 
laquelle le conseil municipal validait la signature d’une convention autorisant la CCPG à la préparation, la passation 
et l’exécution du marché concernant un groupement de commandes pour le contrôle et entretien des poteaux 
incendie. 
La commission d’appel d’offres de la CCPG s’est réunie le 29/11/2018. Au vu du rapport d’analyse, la commission a 
émis un avis d’attribuer les accords-cadres à l’entreprise SOMEC 01310 ST REMY, société dont la proposition est 
économiquement la plus avantageuse selon les critères de sélection des offres fixés dans les pièces de la 
consultation. 
Comme prévu dans la convention précitée, à l’issue de cette commission, chaque membre du groupement conclut un 
accord-cadre correspondant à ses besoins propres avec le titulaire retenu. 
Cet accord-cadre est conclu pour 2 ans à compter du 01/01/2019. 
L’accord-cadre s’exécutera par émission de bon de commande en fonction des besoins de chaque commune et dans 
la limite du montant maximum indiqué dans l’acte d’engagement (à savoir 2'000 €HT).  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• VALIDE l’accord-cadre de prestations de service pour le contrôle périodique du fonctionnement des hydrants 
et le contrôle des débits, 

• AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’accord-cadre et tout document se rapportant à ce dossier. 
 
          Approuvé à l’unanimité 
 
 

4- Convention avec le Département de l’Ain pour aménagement d’un carrefour à l’entrée sud de 
la commune RD984c 

 
Madame le Maire-Adjoint en charge des Travaux rappelle à l’assemblée le projet d’aménagement d’un carrefour 
giratoire à l’entrée sud de la commune. S’agissant de travaux situés dans l’emprise du domaine public routier 
départemental, il convient d’établir une convention précisant les engagements respectifs du Département de l’Ain et 
de la Commune de Chevry.  
 

Cette convention a pour objet de définir les conditions administratives, techniques et financières de réalisation des 
travaux d’aménagement du giratoire.  
Il est rappelé que ces travaux consistent :  

- La création d’un carrefour giratoire à 3 branches  
- La pose bordures 



- La création d’un trottoir côté ouest du carrefour giratoire 
- La création d’un passage piéton sur la branche nord du carrefour giratoire 
- L’aménagement d’espaces verts 
- Le déplacement des candélabres 
- La mise en place des signalisations horizontales et verticales adaptées 
- L’adaptation du dispositif d’assainissement et l’installation d’avaloirs 

 

Le financement de l’opération d’investissement est assuré par la Commune, y compris les travaux de reprofilages ou 
de rabotages éventuels de chaussée.  
Pour sa part, le Département de l’Ain financera le renouvellement de la couche de roulement et le marquage de la 
RD984c pour un montant forfaitaire de 36 000 € sans taxe. 
 

Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux soumet à l’approbation de l’assemblée ladite convention. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,  
 

• ACCEPTE les termes de la convention avec le Département de l’Ain concernant les travaux pour 
l’aménagement d’un carrefour à l’entrée sud de la commune RD984c. 

• AUTORISE  Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
            Approuvé à l’unanimité 
 
 

5- Mise en souterrain réseau basse tension - Chemin des Béchettes et chemin de la Vie d’Az 
 
Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant-projet 
sommaire de la mise en souterrain du réseau basse tension Chemin des Béchettes et chemin de la Vie d’Az à 
intervenir entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE ET DE E-
COMMUNICATION DE L’AIN.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• ACCEPTE le plan de financement de cette opération 
• DIT que les crédits nécessaires à ce programme sont à inscrire au budget communal 2019, 
• AUTORISE Monsieur Le Maire ou l'un de ses Adjoints délégués à signer le plan de financement ou tout 

autre document se rapportant à ce dossier entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
D’ENERGIE ET DE E-TELECOMMUNICATION DE L’AIN  

     
           Approuvé à l’unanimité  
 

 

 Montant des travaux projetés (TTC) : (1) 
 

 Dépense prise en charge par le SIEA : 
 

 Récupération de T.V.A 
 

 Dépense prévisionnelle restant à la charge du SIEA dans le 
cadre de la redevance « article 5 » du cahier des charges de 
concession du Pays de Gex :  
 

 Dépense restant à la charge de la commune :  
 

 
162 0000 € 

 
32 368 € 

 
26 568 € 

 
103 064 € 

 
 

*0 € 

 Sont inclus dans ce montant : les travaux proprement dits, les honoraires de la 
MO et une marge pour imprévus. 

 



6-  Mise en souterrain réseau télécom – chemin des Béchettes et Chemin des Béchettes et chemin de la 
Vie d’Az 

 
Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant-projet 
sommaire de la mise en souterrain du réseau télécom chemin des Béchettes et chemin de la Vie d’Az à intervenir 
entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE ET DE E-COMMUNICATION DE 
L’AIN. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• ACCEPTE le plan de financement de cette opération, 
• DIT que les crédits nécessaires à ce programme sont à inscrire au budget communal 2019, 
• AUTORISE Monsieur Le Maire ou l'un de ses Adjoints délégués à signer le plan de financement ou tout 

autre document se rapportant à ce dossier entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
D’ENERGIE ET DE E-TELECOMMUNICATION DE L’AIN. 

           Approuvé à l’unanimité 
 
 

7-  Aménagement et sécurisation traversée de Chevry 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération du 14/11/2016 validant le lancement des études afin de 
produire un projet d’ensemble de sécurisation routière pour le secteur Route de Prost, Route de Flies, Rue St 
Maurice, Rue du Château. 
 

Lors de la commission d’appel d’offres du 28/02/2018, le cabinet de géomètre BARTHELEMY-BLANC Situé 10-
12 rue des Hautains 01630 ST GENIS POUILLY a été retenu comme maître d’œuvre pour ce projet. 
Le taux de rémunération est fixé à 7,5% - le coût prévisionnel des travaux à 380 000 € HT –  
La mission de base complète est de 24 510 € HT. 
 
Un avant-projet sommaire avait été validé par la commission Travaux le 5/12/2017. 
 
Aujourd’hui, il convient de valider le projet d’aménagement définitif afin de lancer la consultation des entreprises 
sous forme de marché public à procédure adaptée conformément à l’article 30 du Code des marchés publics pour la 
réalisation des travaux. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil municipal, 
 

• ACCEPTE d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au cabinet géomètre  BARTHELEMY-BLANC  
situé 10-12 rue des Hautains 01630 ST GENIS POUILLY 

• APPROUVE le projet d’aménagement de sécurisation de la traversée de Chevry, 
• AUTORISE  Monsieur le Maire à lancer la consultation des entreprises sous forme de marché public à 

procédure adaptée conformément à l’article 30 du Code des marchés publics pour la réalisation des 
travaux. 

• DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints de signer tout document se rapportant à 
ce dossier. 

 
       Approuvé à la majorité (6 voix Pour et 2 abstentions) 
 

 

 Montant des travaux restant à la charge de la 
Collectivité (TTC) : 
 

 Subvention du SIEA : 
 

 Participation de la Commune : 80 % du TTC (à 
inscrire au compte 20415 – Subventions 
d’Equipements aux Organismes Publics – 
Groupement de Collectivités – Section 
d’Investissement-Dépenses) 
 

 
27 000 € 

 
5 400 € 

 
21 600 € 

 



 
 

8- Remboursement Travaux Nabaffa – Mise en sécurité Gunès 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée la mise en œuvre de la procédure de mise en péril imminent faite sur le 
terrain situé au lotissement La Pièce, parcelles cadastrées n° B1343-1356-1378, propriété de M. GUNES Hacioman, 
demeurant 15 rue des Chaumes 01170 Gex. 
 
Dans le cadre de cette procédure de péril imminent, le tribunal administratif a été saisi afin qu’un expert soit nommé 
pour examiner l’état du bâtiment en cours de construction, de se prononcer sur l’état de péril grave et imminent dudit 
bâtiment, de dresser constat de l’état des bâtiments mitoyens et de proposer des mesures et travaux provisoires et 
immédiats permettant de mettre fin à l’éminence du péril et de garantir la sécurité publique. 
 
Dans son rapport, l’expert mettait en demeure le propriétaire de réaliser, pour le 18/12/2018, au plus tard, de 
procéder au maintien provisoire des parois décaissées par la mise en place d’un empierrement qui bloquera les parois 
fragilisées et permettra de retrouver un profil stable. 
Le propriétaire n’ayant pas respecté ce délai d’intervention, la commune était dans l’obligation de mettre en œuvre 
ces mesures d’urgence.  
L’entreprise Nabaffa est donc intervenue sur ordre de la commune, l’intervention a été facturée 11 555,51 € TTC. 
 
Il convient maintenant d’émettre un titre de recettes à l’encontre de M. GUNES Hacioman, demeurant 15 rue des 
Chaumes 01170 Gex, d’un montant de 11 555,51 € TTC pour obtenir le remboursement de la facture n° 1406.12.18 
de l’entreprise Nabaffa. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints délégués à émettre le titre de recouvrement 
susmentionné.  

           Approuvé à l’unanimité 
 
 

9- Convention de mise à disposition d’un local avec M. GIROD Pierre 
 
Mme GIROD Marie-Pierre ne prend pas part à la délibération, ni au vote. 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée la nécessité de trouver un local afin de stocker du matériel divers et 
d’abriter le tracteur. 
M. GIROD Pierre, demeurant 486 rue St Maurice à Chevry, est propriétaire d’une grange inoccupée située à la 
même adresse, il a donc proposé à la commune de la mettre à sa disposition moyennant une location de 63€ / mois. 
Une convention de mise à disposition a été rédigée. Elle serait conclue pour une durée de trois ans à compter de sa 
date de signature. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• APPROUVE la convention de mise à disposition d’un local à conclure avec M. GIROD Pierre demeurant 
486 rue St Maurice à Chevry,  

• AUTORISE  Monsieur le Maire à signer cette convention.  
           Approuvé à l’unanimité 
 
 

10- Forêt Communale de Chevry – Destination des coupes 2019 
 

Monsieur l’élu délégué à la gestion de la forêt communale, après avis de la commission Forêt réunie le 28/11/2018,  
fait part au Conseil Municipal du programme de coupe proposé pour l’année 2019 par l'Office National des Forêts 
en forêt communale relevant du Régime Forestier. Ce programme a été présenté par l’ONF à l’élu délégué à la 
gestion de la forêt communale le 09/11/2018, et tel qu’inscrit dans le Plan d’Aménagement Forestier de la forêt 
communale de Chevry (2017-2036). 
L’élu délégué à la gestion de la forêt communale précise que l’exploitation des parcelles est sujette à des 
regroupements afin de rationaliser l’exploitation et les stocks de bois disponibles : 

- La destination de la parcelle C (exercice 2012) doit être modifiée en contrat bois façonné afin d’être exploitée avec 
la parcelle D inscrite cette année. 



- La parcelle F est exploitée cette année avec la parcelle B (exercice 2018) 
- La parcelle H (initialement inscrite sur l’état d’assiette 2019), groupée avec la parcelle M (martelée en 2013) est 

reportée à l’état d’assiette 2022. 
 
L’élu délégué à la gestion de la forêt communale rappelle que, pour l’affouage, plusieurs parcelles déjà martelées 
demeurent en stock et seront proposées progressivement (I et K en automne 2019, P en 2020,…). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• MODIFIE  la destination des coupes de la parcelle C pour les feuillus, préalablement destinée en 
délivrance à la commune dans l’exercice de 2012, en contrat Bois Façonné et groupé avec la parcelle D 
inscrite dans l’Etat d’Assiette 2019. 

• DEMANDE  à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2019 au martelage des coupes 
désignées ci-après, 

• PRECISE la destination des coupes et leur mode de commercialisation, selon l’Etat d’Assiette pour la 
campagne 2019 : 

 
 Résineux Feuillus 

Parcelle 
Volume 
(m3) 

Mode de 
commercialisatio
n 

Volume 
(m3) 

Mode de 
commercialisatio
n 

D 25 
Contrat Bois 
Façonné 

470 
Contrat Bois 
Façonné 

F 429 
Vente publique 
(sur pied) 

108 
Vente publique 
(sur pied) 

Total 453  578  
 

• DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints pour effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente et à signer toute pièce relative à ce dossier. 
Monsieur le Maire ou son représentant assistera au martelage des parcelles D et F.  

 
           Approuvé à l’unanimité 
 
 

11- Programme Travaux d’Infrastructure – Sylvicoles - touristiques – environnementaux – de 
maintenance - d’exploitation ONF – Année 2019 

 
Monsieur l’élu délégué à la gestion de la forêt communale, après avis de la commission Forêt réunie le 28/11/2018, 
fait part au Conseil Municipal de la proposition de l’Office National des Forêts (O.N.F.) relative au programme des 
travaux d’infrastructures, sylvicoles et d’exploitation en forêt communale, présenté le 09/11/2018, tel qu’inscrit dans 
le Plan d’Aménagement Forestier de la forêt communale de Chevry (2017-2036), et selon le devis de l’ONF du 
23/01/2019. 
 
TRAVAUX SYLVICOLES D’INVESTISSEMENT : Ces travaux sont les suivants : 
- Parcelle N : Entretien plantation de Mélèze d’Europe. 
Noter que ces travaux ne sont pas éligibles à subvention de la Région car la surface fait moins de 2 hectares. 
Les travaux proposés dans la parcelle S ne sont pas retenus pour l’année 2019, selon avis de la commission Forêt 
réunie le 26/11/2018. Une visite de la parcelle S est demandée pour évaluer les orientations de gestion avec l’ONF.  
Le montant des travaux sylvicoles d’investissement est de 1'351,43 € HT 
 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE  :  
Ces travaux sont les suivants : 
- Entretien et curage des renvois d’eau 
Le montant de ces travaux est de 1’029,93 € HT, inscrit en fonctionnement. 
 
TRAVAUX TOURISTIQUES  : 
 Ces travaux sont les suivants : 
- Sécurisation le long des voies et chemins ouverts au public : il s’agit d’abattre les arbres en bordures des chemins 
et ayant été diagnostiqués comme potentiellement dangereux vis-à-vis de la fréquentation du public sur ces voies 
ouvertes à la circulation (à pied ou en vélo). 



Le montant de ces travaux est de 3'976,53 € HT, inscrits en fonctionnement 
 
- étude des parcelles U et V portant sur l’accueil du public : les parcelles U (« la table ronde ») et V (« bois de 
Véraz ») sont des secteurs de la forêt soumise au régime forestier qui sont fréquentés par du public (loisir, 
randonnée, équestre, mais aussi véhicules à moteurs… - quads, motos). Elle vise à définir les axes de gestion du 
public en concertation avec la commune ainsi que Pays de Gex Agglo et autres acteurs. 
Le montant de cette étude est de 2’600 € HT, inscrite en investissement (erreur sur devis ONF). 
 
TRAVAUX ENVIRONNEMENTAUX :  
Ces travaux sont les suivants : 
- Travaux environnementaux d’entretien divers, parcelle E : il s’agit d’arrachages de solidages (plantes exotique 
envahissante) sur un foyer en cours d’expansion. Située dans la Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaîne du 
Jura, ces travaux sont compatibles avec les objectifs de la réserve, avis recueilli auprès du conservateur de la réserve 
naturelle.  
Le montant de ces travaux est de 409,53 € HT, inscrit en fonctionnement. 
 
TRAVAUX DE MAINTENANCE :  
Ces travaux sont les suivants : 
- Parcelle S : opérations de maintien de la propreté des forêts et espaces naturels 
- Parcelles N et B : entretien du parcellaire par débroussaillage manuel 
Le montant de ces travaux est de 511,91 € HT, inscrit en fonctionnement. 
 
TRAVAUX D’EXPLOITATION  :  
Ces travaux sont les suivants : 
- Abattage, façonnage pour l’affouage 2019, parcelles I et K 
Ces travaux font l’objet d’un devis distinct de l’ONF. Le montant de ces travaux d’exploitation est de 7’156.00 € 
HT, inscrit en fonctionnement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,   
 

• APPROUVE cette proposition accompagnée du commentaire émis par la commission Forêt du 28/11/2018 
pour la parcelle S, et accepte d’entreprendre les travaux décrits dans la programmation 2019, pour un 
montant d’investissement de 3'951,43 € HT et pour un montant de fonctionnement de 13'077,90 € HT, soit 
un total de 17'029,33 € HT. 

• INSCRIT  les dépenses au budget primitif 2019, 
• AUTORISE  Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à entreprendre toutes les démarches nécessaires 

auprès de l’Office National des Forêts et à signer toute pièce relative à ce dossier. 
 
           Approuvé à l’unanimité 
 
 

12- Maison des Associations – Approbation plan financement - DETR 2019 
 
Monsieur le conseiller municipal avec délégation aux Finances rappelle au Conseil Municipal le projet de 
construction d’une maison des associations tel qu’approuvé par la délibération du 14 novembre 2016. 
 

Afin de compléter le dossier de demande de dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R) 2019 pour 
cette opération, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le plan de financement suivant : 
 

Plan de financement 
 

Dépenses Financements 
   Type de financement Montant 
  Etat DETR  
  Region   
  Département Dotation territoriale 150'000 € 
Coût travaux HT 1'358'000 € CCPG Fonds de concours 148'500 € 
  Autres   
Maitrise d’œuvre HT 161 336 € Fonds propres commune Reste à charge 1'220’836 € 



     
Total dépenses HT 1'519’336 € Total des financements  1'519’336 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• APPROUVE le plan de financement tel que présenté ci-dessus. 

• AUTORISE  Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux (D.E.T.R) 2019 pour ces travaux 

           Approuvé à l’unanimité 
 
 
13- Convention  de gestion entre l’Association Familles Rurales Enfance et Jeunesse, la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Gex et les communes attributaires de la prestation pour définir les 
engagements des trois parties, dans le cadre du fonctionnement de la halte-garderie itinérante. 

 
Madame la conseillère municipale en charge de l’action sociale donne connaissance à l’Assemblée d’une 
convention à intervenir entre l’Association Familles Rurales Enfance et Jeunesse, la CAPG et les communes 
attributaires de la prestation. 
La présente convention a pour objet de définir les engagements des deux parties, dans le cadre du fonctionnement de 
la Halte-Garderie Itinérante.  
Celle-ci est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2019.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• DECIDE  de renouveler  la convention avec l’Association Familles Rurales Enfance et Jeunesse, la CAPG et 
les communes bénéficiaires de la prestation jusqu’au 31.12.2019, 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints délégués à signer la présente convention ainsi que 
toutes les pièces relatives à ce dossier. 

           Approuvé à l’unanimité 
 
 
 
III Divers   
  

  
Monsieur le Maire :  
Informe le conseil sur les problèmes rencontrés avec les personnes en charge du recensement. De nombreuses 
lacunes et manque de sérieux ont été relevés et il est important d'agir rapidement avant que la situation ne devienne 
inextricable. Si besoin, le personnel communal pourrait être demandé à contribution. 
 
M-P. Girod: 
- La pré-réception de l'agence postale est prévue le 5 février. 
 - Des travaux d'enfouissement (eau potable et réseaux secs) auront lieu sur le chemin des Golettes à partir de fin 
février. La durée de ces travaux est estimée à 7 semaines. 
- Château de Chevry : il y a eu une promesse de vente et des travaux semblent avoir commencé à l'intérieur du 
bâtiment (à vérifier par M. le Maire que ceci est bien réglementaire). 
 
C. Saitta:  
- Demande plus d'informations sur le contenu de la formation des élus prévue le 6 février. Le sujet concerne la fusion 
des communes. 
 
  
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 


